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ARTICLE 32

I. – Après la trentième ligne du tableau de l’alinéa 1, insérer la ligne suivante :

Prélèvement sur les recettes de l'État au profit des services départementaux de protection 
maternelle et infantile (PMI) pour l’exercice de leur mission de contrôle des établissements 
d’accueil du jeune enfant

9 000 000

II.  – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer les moyens dédiés au contrôle 
des établissements d’accueil du jeune enfant par les services départementaux de protection 
maternelle et infantile (PMI).

Aujourd'hui, selon les données de l'IGAS, seuls 55,6 ETP sont dédiés de ce contrôle dans toute la 
France.

Afin de renforcer le contrôle de la qualité de l'accueil dans les établissements d'accueil du jeune 
enfant, cet amendement permet un prélèvement sur recettes de l'État pour porter à 150 ETP le 
nombre de postes dédiés.


